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TRAVAUX GORGES DE LA BOURNE

En continuité des travaux engagés au printemps 2010, le Conseil Général de l’Isère intervient pour sécuriser les falaises du tronçon de la RD 531 situé entre le pont de la Goule Noire (commune de Rencurel) et le carrefour du pont des Olivets (commune de Villard de Lans).

1ère phase de travaux du lundi 30 août 2010 au vendredi 15 octobre 2010 

La RD 531 sera fermée 24h/ 24 et 7j/7 dans les 2 sens de circulation, entre le pont de la Goule Noire (commune de Rencurel) et le carrefour du pont des Olivets (commune de Villard de Lans),du lundi 30 août 2010 à 8h30 au vendredi 15 octobre 2010 à 17h30 y compris les week-end et jours fériés.
Pour les véhicules de poids inférieur à 19 tonnes, une déviation sera mise en place dans les 2 sens de circulation, à partir de Rencurel (pont de la Goule Noire), par les RD 103 et RD 221 dans le département de la Drôme, la voie communale d’Herbouilly, et la RD 215 C, via St-Julien-en-Vercors, jusqu’à Villard-de-Lans. 

Pour les véhicules de poids supérieur à 19 tonnes, une déviation sera mise en place dans les 2 sens de circulation par les RD 531 et RD 1532 via Lans en Vercors, Engins, Sassenage, Saint-Just-de Claix et Saint-Nazaire en Royans dans le département de la Drôme

2 ème phase de travaux du lundi 18 octobre 2010  au mercredi 10 novembre 2010 

La RD 531 sera fermée dans les 2 sens de circulation entre le pont de la Goule Noire (commune de Rencurel) et le carrefour du pont des Olivets (commune de Villard de Lans), du lundi 18 octobre 2010 au mercredi 10 novembre 2010 du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30.

La RD 531 sera ouverte pour les véhicules de moins de 3.5 T et de moins de 3 mètres de hauteur

· - les nuits de semaine de 17h30 à 8h30,

· - les week-ends : du vendredi soir 17h30 au lundi matin 8h30

· -les jours fériés : de la veille 17h30 au lendemain 8h30

Pour les véhicules de poids inférieur à 19 tonnes, une déviation sera mise en place dans les 2 sens de circulation, à partir de Rencurel ( pont de la Goule Noire), par les RD 103 et RD 221 dans le département de la Drôme, la voie communale d’Herbouilly, et la RD 215 C, via St-Julien-en-Vercors, jusqu’à Villard-de-Lans.

Pour les véhicules de poids supérieur à 19 tonnes, une déviation sera mise en place, dans les 2 sens de circulation, par les RD 531 et RD 1532, via Lans-en-Vercors, Sassenage, St-Just-de-Claix, et St-Nazaire-en-Royans dans le département de la Drôme.
